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“ Un peuple qui oublie son passé 
se condamne à le revivre ”

Winston Churchill
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Emploi Emploi 

Mieux définir ou choisir 
son parcours professionnel
Comment mieux définir le champ de sa prospection lorsqu’on est en  
recherche d’un emploi, d’une formation qualifiante ? 

Pôle Emploi propose à Saint-
Amand un exercice pertinent qui 
permet de s’orienter à partir de 
ses propres capacités et compé-
tences. C’est l’expérience pro-
posée à des jeunes de moins de 
26 ans inscrits à Saint-Amand. 
Elle s’ouvre par un test pratique 
original : à partir d’une liste de 
72 compétences (par exemple : 
obtenir des renseignements, 
défendre des idées, définir des 
stratégies, manipuler des outils, 
utiliser des logiciels, reconnaître 

des saveurs), chacun esquisse 
son propre profil. Cela permet de 
se retrouver en phase avec les re-
quis de l’un ou l’autre des métiers 
porteurs du territoire. La séance 
est ludique : elle demande enga-
gement, enthousiasme et vérité 
de la part des stagiaires. Ils se re-
trouvent en possession d’atouts 
dont ils ignoraient parfois l’intérêt 
et la portée.

Un plus pour viser avec justesse 
une formation qualifiante ou une 
embauche. « Plusieurs secteurs 

proposent des offres, souligne 
Sullivan Hottin, directeur de Pôle 
Emploi. Il s’agit de l’industrie 
ferroviaire, de l’automobile, des 
services à la personne, de la lo-
gistique, du bâtiment qui recense 
des métiers en tension. Il existe 
de réelles possibilités d’autant 
que le plan de formation régio-
nal permet d’accéder aux profils 
requis. »

Depuis octobre, déjà 40 jeunes 
de l’Amandinois sont entrés en 
formation, 20 sont en phase de 
recrutement et 30 travaillent un 
projet professionnel.

Fabien Roussel, député a rendu 
visite au stage. Il a souligné l’inté-
rêt de la démarche proposée par 
Pôle emploi pour le recrutement 
dans les secteurs en tension. 
« Cela ne doit pas faire oublier 
que les entreprises doivent réflé-
chir à rendre plus attractifs ces 
postes de travail : cela passe par 
de meilleures rémunérations et 
des conditions de travail plus sé-
duisantes ». 

 Retrouvez toutes les 
informations sur  
www.pole-emploi.fr

Hommage à Lucien Messiaen
Père de Patrick Messiaen, 
Amandinois disparu 
tragiquement avec le sous-marin 
La Minerve le 27 janvier 1968, 
Lucien Messiaen, personne 
assise sur la photo, nous a 
quittés le samedi 6 mars dernier. 

Il avait participé le 28 septembre 
2019 à l’inauguration d’une 
stèle en mémoire de Patrick 
Messiaen installée au Jardin de 
la Mémoire. (Photo ci-contre).  

Notre Maire a présenté 
au nom de la population 
amandinoise ses plus sincères 
condoléances à ses proches.

EHPAD Estréelle

Des résidents 
bien gâtés ! 

À l’initiative de l’accueil de 
loisirs « la Fourmilière », 
deux jeux réalisés par les 
enfants ont été offerts aux 
résidents d’Estréelle : un jeu 
de memory avec les photos 
des enfants et des résidents 
et un jeu des 7 familles.

Les résidents se sont 
empressés de faire une 
partie, très heureux de ces 
cadeaux. C’est un beau 
geste intergénérationnel, 
surtout en cette période où 
les visites sont limitées.

Faucons pèlerins

Et de Quatre ! 
Cela s’est passé le 12 mars, la 
femelle a pondu son 4e œuf ce 
qui est le maximum « normal » 
pour un Faucon pèlerin.
Pour mener à bien toute 
sa nichée sans grand écart 
d’éclosion, la femelle couve dès 
le dernier œuf environ 32 jours.
Durant cette période, la femelle 
sera relayée par le mâle.    
Les premières éclosions sont 
attendues en avril.

 Suivez les aventures de nos 
Faucons pèlerins en direct 
grâce à la webcam installée au 
dessus de leur nichoir.

Actus...
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Si les doses manquent en semaine, la fin de semaine est plus fournie. Pour la deuxième fois,  
une opération vaccination a été organisée, samedi et dimanche, par le Centre Hospitalier avec 
l’appui de la CPTS et de la SPEMED, représentant les professionnels.

L’alerte du vendredi midi, émanant de la pré-
fecture, a sonné la mobilisation générale pour 
organiser le plateau. Première nécessité : as-
surer la présence des personnels médecins, 
infirmiers, paramédicaux et administratifs pour 
faire tourner la machine. Coup de chapeau à ces 
professionnels, tous volontaires, des actifs mais 
aussi des retraités heureux de rendre service.

Coté patients, la mobilisation a été engagée 
par la mairie de Saint-Amand et celles de com-
munes voisines pour diffuser l’information et 
assurer l’inscription des plus de 75 ans sur 
l’application informatique dédiée. Conclusion, 
samedi dès 8 h, le centre était opérationnel 
avec son stock et ses clients ! Quelque 300 
doses, au minimum, ont été livrées au centre.

Première étape du parcours, les vérifications 
administratives, la présentation de la carte 
vitale. A la suite, les candidats, souvent en 
couple, font la queue quelques instants avant 
de s’installer dans la zone d’attente. C’est là 
que l’infirmière ou l’infirmier de l’un des trois 
cabinets médicaux vient chercher le patient. Le 
praticien mène la petite séance d’information 
sur le vaccin, s’enquiert de l’état de santé et 
d’éventuelles contre-indications. 

Exemples : Souffrez-vous d’allergie ? Des in-
flammations dans les derniers jours ? Etes-
vous vacciné contre la grippe ? Dernière ques-
tion : Etes-vous droitier ou gaucher ? L’infirmier 
choisira pour l’injection le bras dont on est le 
moins habile. Vient ensuite l’injection atten-
due : en un instant, sans mal ni douleur, la dose 
est délivrée.
Dernière étape, celle du quart d’heure de sur-
veillance dans la salle où fauteuils et boissons 
chaudes sont à disposition. « Tout se passe 
bien, nous n’avons pas eu à gérer de symp-
tômes particuliers » constatent les deux kiné-
sithérapeutes en poste.

Mobilisation de tous  
les personnels soignants
Côté professionnels libéraux et hospitaliers, 
côté encadrement du centre, tout le monde 
se réjouit de la réussite des opérations. Pour 
le bien des patients d’abord comme pour 
l’engagement des soignants et l’excellente 
coopération entre les professionnels libéraux 
et le Centre Hospitalier. Yves, médecin retrai-
té confirme : « Il y a depuis toujours un lien 
fort entre public et privé dans l’Amandinois. »  

Un engagement confirmé par Mélanie, jeune 
médecin et Jean-Michel qui, lui, souligne « le 
bon travail des maires du secteur pour assurer 
la transmission des informations ».
Maryse, infirmière scolaire se réjouit d’être de 
la partie avoue-t-elle tout en extrayant les six 
doses d’un flacon Pfizer. « C’est du travail qui 
demande minutie. On doit être au carré ». 

 Au total le centre a vacciné 364 personnes 
ce week-end et environ 4200 depuis son 
ouverture.

Précautions
L’évolution de la pandémie, malgré 
le développement de la vaccination, 
ne doit pas faire passer les 
habitudes des gestes barrières :

 Port du masque obligatoire en 
tous lieux publics du département. 
Le masque doit être positionné 
pour couvrir la bouche et le nez.

 Respect de la distance de sécurité 
sanitaire, au minimun 1 m.

 Usage du gel hydroalcoolique obligatoire 
à l’entrée des espaces publics et des 
commerces, des galeries commerciales.

 Eternuement et toux doivent 
se faire dans le coude

 Recours aux mouchoirs à usage unique

Enfin, n’oublions pas les gestes citoyens : 

 jeter masques et mouchoirs dans 
une poubelle… pas sur un trottoir, 
un parking ou dans la nature.

Vaccinations

Vaccinations Covid :  
les rendez-vous de  
fin de semaine 



Olivier Samyn, directeur 
« Nous observons une reprise encore 
frémissante dans les projets d’équipement  
de nos clients. C’est un signal positif. »

4 N°11..

De 300 à 3000 litres, ils servent à mettre à 
disposition, en un point précis d’une ligne de 
travail, huile, solvant, peinture, acide, eau, 
poudre, minerai, céréale, café ! On le devine 
les spécificités sont variées. NCS offre des 
contenants adaptés, en inox, en acier peint ou 
en aluminium. 

Pour assurer sa performance, NCS conçoit lui-
même ses conteneurs et leur environnement, 
convoyeur, stand de vidange, mélangeur, pa-
lonnier. La maîtrise du métal, l’art de la chau-

dronnerie ne sont pas tout. Le plus, c’est le 
service rendu : « Nous cherchons toujours à ré-
pondre parfaitement au besoin de notre client : 
nos produits sont toujours des moutons à cinq 
pattes. Assurer cette conception, la mettre en 
œuvre, cela fait notre force » détaille le direc-
teur, Olivier Samyn.

Pour les industriels clients, le conteneur est un 
bien d’équipement et, comme on le devine, 
la crise économique liée à la pandémie a fait 
fondre les commandes. NCS a passé le cap 
grâce à la souplesse de son organisation. Oli-
ver Samyn observe qu’aujourd’hui, les clients 
relancent leurs plans d’investissement. « C’est 
un signal fort », appuie-t-il.

L’autre point fort de l’entreprise est son service 
de nettoyage réservé aux conteneurs pour la 

peinture automobile. Il représente 65 % de  
l’activité. Sur ce marché NCS figure parmi les 
leaders européens. Les conteneurs traités à 
Saint-Amand viennent de tous les construc-
teurs automobiles de France, d’Angleterre, 
d’Espagne, d’Allemagne. Toute la filière auto-
mobile européenne est cliente de St-Amand.

L’atelier de nettoyage détruit lors d’un incendie 
en 2019 a été reconstruit. Tout le processus a 
été revu, modernisé, automatisé, mettant en 
œuvre des solutions inédites. L’atelier est ti-
tulaire de toutes les certifications de qualité. 
Parmi les paramètres requis, pas plus de 25 
microns de diamètre pour les ultimes traces.

La crise du marché automobile a été un coup 
dur réduisant de moitié le nettoyage. Mais au-
jourd’hui NCS a tous les atouts du rebond. Il 
dispose d’une capacité de nettoyage de 30 000 
conteneurs par an. Le nouvel atelier permet de 
proposer des solutions très compétitives à sa 
clientèle. Et c’est un argument que les indus-
triels comprennent très vite ! 

En quelques chiffres...
2010 reprise de la société

40 collaborateurs

2 activités : fabrication et nettoyage 
de conteneurs

30 000 : capacité actuelle de 
l’atelier de nettoyage

2 millions d’investissement en 2020

25 microns : taille maximum admise 
des poussières.

Le conteneur est à l’industrie ce que la casserole est à la cuisine ! Un outil polyvalent et 
essentiel qu’on nettoie entre chaque usage ! Idem pour les conteneurs que fabrique NCS. 
Ils ont des destinées industrielles variées : la chimie, la pharmacie, la recherche pétrolière, 
l’agroalimentaire. 

Visite d’entreprise 

NCS, fabricant et nettoyeur 
de conteneurs industriels



Le budget primitif adopté

Les taux d’imposition inchangés
Comme depuis plus de 20 ans, les taux 
de l’imposition locale dépendant de 
la commune n’ont pas augmenté. 

Ainsi, le taux de la taxe sur le foncier 
bâti est fixé à 34,61 %. Un taux auquel 
les services fiscaux ajouteront le taux 
du département fixé à 19,29 %. Le taux 
de la taxe sur le foncier non bâti est fixé 
à 66 %. (Adoptée avec 3 votes contre 
de Défendre les Amandinois et Agir 
pour Saint-Amand et 5 abstentions 
au vote de l’Alliance Amandinoise).

[Dossier] 

Conseil 
municipal

Visite d’entreprise 

NCS, fabricant et nettoyeur 
de conteneurs industriels

Sous la contrainte de la crise sanitaire qui ré-
duit les recettes et de dotations d’Etat qui se 
contractent, il convient pour la commune de 
garder le cap avec deux impératifs : la prudence 
et la réactivité. C’est ce qu’a expliqué l’adjointe 
aux finances Sylvie Wiart en soulignant l’écri-
ture d’un document qui confirme une capacité 
de rebond de la ville. « Nous devons tenir un 
équilibre délicat en tenant compte de l’incerti-
tude liée à la crise », a-t-elle expliqué prenant 
comme exemple la perte de recettes sur les jeux 
du casino et les incertitudes quant à la reprise.

C’est dans ces conditions que le conseil a dé-
cidé de se tenir à une gestion raisonnée de 
ses finances tout en gardant le même niveau 
de qualité des services rendus à la population 
ainsi que la poursuite de ses programmes 
d’équipements. Exemples : les chantiers de 
l’Eglise Saint-Martin et le Centre de ressources 
Louise-de-Bettignies.

Cela se traduit par le maintien au même niveau 
des taux communaux d’imposition tandis que 
l’Etat poursuit son programme d’exonération 
de la taxe d’habitation

Une autre caractéristique de ce budget est 
qu’il ne prévoit la réalisation d’aucun emprunt. 
Concernant l’en-cours de la dette communale, 
le ratio la situe très loin des niveaux d’alerte 
pour les communes de notre importance.

Dans les particularités à noter figure l’intégra-
tion dans le patrimoine immobilier de la ville 
le bâtiment du casino à hauteur de 20,6 M€ (ce 
qui n’impacte ni les dépenses, ni les recettes). 
C’est une conséquence juridique du renouvel-
lement à venir de la convention d’exploitation 
du casino avec l’obligation de sortie de l’actuel 
bail emphytéotique. La rupture a été rendue 
obligatoire par une décision du Conseil d’Etat : 
la ville versera une indemnisation au déléga-
taire actuel et percevra un droit d’entrée du 

futur. Les montants sont identiques : c’est ce 
qu’on appelle une opération blanche.

Le budget a été adopté à la majorité avec 8 voix 
contre de l’Alliance Amandinoise, de Défendre 
les Amandinois et d’Agir pour Saint-Amand.

Principale délibération à l’ordre du jour du conseil municipal du jeudi 11, espace Jean-Ferrat, 
l’examen et l’adoption du budget primitif 2021, un document dont les lignes directrices 
avaient déjà été tracées et discutées lors du récent débat d’orientation budgétaire. 

Cycle budgétaire annuel règlementaire

N-1 N+1Année d’exercice (N)

Compte administratif, 
compte de gestion
Avant le 30 juin de 

l’année N+1 pour clôture 
des comptes

Décisions modificatives,  
budget supplémentaire

En cours d’exercice pour tenir 
compte des réalisations effectives 

Vote du budget primitif
En principe, voté avant le  

1er janvier de l’année d’exercice ;  
possibilité d’étendre le délai 

jusqu’au 15 avril voire au 30 avril  
en cas d’élections municipales

Débat d'orientation budgétaire
Au maximum deux mois avant 

l'adoption du budget
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Au plus près des lignes du budget :...
44 167 000 €
Voici un aperçu des 
recettes et des dépenses 
réelles du budget 2021

FONCTIONNEMENT
25 213 000 €

Cette section du budget concerne le fonctionne-
ment au quotidien des services de la ville : cadre 
de vie, bâtiments communaux, accueil de loisirs, vie 
culturelle et sportives, fêtes et cérémonies, actes de 
l’état civil

Recettes

 L’essentiel, 87 % pour 22,07 M€, représente les 
impôts et taxes. La plus importante est celle sur le 
foncier non bâti : 9,8 M€.

 13,3 % représentent les dotations et des par-
ticipations. A noter les dotations d’Etat en diminu-
tion mais une compensation par l’Etat des pertes 
de recettes du casino à hauteur de 500 000 €.

 27,7 % pour 6,99 M€ représentent les pro-
duits des services perçus auprès des usagers (ac-
tivités péri ou extrascolaires) mais aussi des pro-
duits financiers exceptionnels. 
C’est le cas, cette année, du droit d’entrée de la 
nouvelle convention à venir du casino pour 5,52 
M€.

Dépenses

 55,1 % pour 13,91 M€ de ces dépenses 
concernent les charges de personnel. Des dé-
penses maîtrisées qui restent en dessous des dé-
penses des communes de la même strate…

 29,6 % pour 7,4 M€ correspondent aux 
charges à caractère général. Il s’agit des factures 
d’électricité, d’eau ; de celles des fournitures di-
vers, du papier/encre, des contrats de maintenance 
des biens communaux.

 10,3 % pour 2,6 M€ représentent les charges 
de gestion courante : ainsi la subvention au CCAS 
(1,15 M€), les subventions aux associations, les in-
térêts des emprunts.

INVESTISSEMENT
18 954 000 €

Recettes

 24,3 % pour 4,6 M€ viennent de subven-
tions pour les soldes des opérations Cœur de ville 
(CAPH, Département et Région) et Palais des Se-
niors (Europe et Région).

 6,33 % pour 1,2M€ proviennent du Fonds de 
compensation de la TVA. Il s’agit de la principale 
aide versée par l’Etat aux collectivités en matière 
d’investissement.

 2,84 % pour 0,54 M€ proviennent de ces-
sions d’immobilisations comme la vente de ter-
rains communaux.

 0,79 % pour 0,153 M€ représente la taxe 
d’aménagement et des immobilisations finan-
cières.

Dépenses

 18 % pour 3,521 M€ représentent les dépenses 
de fin d’opération engagées sur des exercices pré-
cédents :

 Eglise Saint-Martin : 1,648 M€
 Centre Louise de Bettignies : 0,857 M€
 Cœur de ville : 0,607 M€
 Palais des Seniors : 0,409 M€
 17 % pour 3,256 M€ sont utilisés au rembour-

sement du capital de la dette (les intérêts le sont en 
section de fonctionnement).

 16 % pour 3,161 M€ représentent des frais 
d’étude, les acquisitions de matériel, d’équipe-
ment, les subventions et dotations versées. A noter 
que l’on pourrait ajouter à cette rubrique 5,5 M€ 
représentant l’indemnité versée au titulaire actuel 
du bail du casino.

AUTRES DÉLIBÉRATIONS 
FINANCES

 Modification des AP/CP 
adoptée avec 6 voix contre 
de l’Alliance Amandinoise 
et d’Agir Saint-Amand et 2 
abstentions de Défendre les 
Amandinois. 

 Clôture de l’AP plan 
d’accessibilité adoptée avec 
5 voix contre de l’Alliance 
Amandinoise et 3 abstentions 
de Défendre les Amandinois et 
d’Agir Saint-Amand.

 Clôture de l’AP 
contournement Nord-Ouest 
adoptée avec 8 voix contre 
de l’Alliance Amandinoise, de 
Défendre les Amandinois et 
d’Agir Saint-Amand.

 Les élus, unanimes, ont 
décidé d’imputer des 
dépenses au compte Fêtes et 
Cérémonies.

 Un budget annexe va être 
créé pour l’aménagement 
d’une zone commerciale au 
Moulin des Loups (Adoptée à 
l’unanimité).
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Subventions aux 
associations : à suivre…
La crise sanitaire a bouleversé les programmes 
des associations culturelles, sociales et 
sportives. En 2020, leurs activités ont été 
bousculées et leurs moyens financiers 
fragilisés. Face à cette situation inédite, la 
commune a réaffirmé sa volonté de maintenir 
son constant soutien aux associations tout 
en tenant compte de la non-utilisation des 
subventions versées et de l’évolution espérée 
des conditions d’exercice dans les mois à venir.
« En 2020, a précisé Cécile Nowak, adjointe, 
l’impact sur les associations s’est traduit par 
17 semaines d’activités partielles et 17 sans 
activités ». Le Conseil a décidé d’attribuer 
125 676 € de subventions pour les associations 
culturelles, sanitaires, sociales et caritatives 
(Adoptée avec 5 abstentions de l’Alliance 
Amandinoise pour l’ensemble, 1 vote contre 
d’Agir pour Saint-Amand et de 2 abstentions 
de Défendre les Amandinois pour l’association 
« les retraités de la CGT ») et de 330 084 € de 
subventions pour les associations sportives 
(5 abstentions de l’Alliance Amandinoise). La 
situation de chaque association sera revue 
au cours de l’année, pour une revalorisation 
si besoin de la subvention, en fonction de 
l’évolution de la situation sanitaire et du 
développement d’activités.

Au plus près des lignes du budget :...
44 167 000 € Allô le 18, un nouveau Centre de secours

Les décisions
 ADOPTION DE SUBVENTIONS DESTINÉES 

AUX ASSOCIATIONS QUI PARTICIPENT AU 
DISPOSITIF « CHÈQUE VIE ASSOCIATIVE » 
destiné à aider les jeunes à financer leur 
cotisation. Au total 2 060 € ont été votés pour 
103 chèques. (Adoptée avec 5 abstentions de 
l’Alliance Amandinoise).
 ADOPTION D’UNE CONVENTION DE 

SERVITUDE DE PASSAGE pour l’accès au site 
d’un futur cabinet médical à construire entre 
la rocade et le chemin de l’Empire. (Adoptée à 
l’unanimité).
 ADOPTION AU SERVICE ADS (Application du 

droit des sols) de la Porte du Hainaut pour une 
partie des prestations disponibles : services 
techniques, logistiques et informatiques. 
(Adoptée à l’unanimité).

 VENTE D’UNE PARCELLE DE 1045 M2 ROUTE 
DE ROUBAIX à des acquéreurs dont la 
propriété est contigüe (Adoptée à l’unanimité).

C’est un combat porté de longue date par 
notre Maire, Alain Bocquet, qui est en train 
de porter ses fruits, celui pour la nouvelle 
caserne des pompiers de Saint-Amand-les-
Eaux. Le dossier avance : l’actuel Centre de 
secours, coincé au cœur de la cité, va bien-
tôt pouvoir prendre ses aises et disposer 
d’un équipement à la hauteur des besoins de 
l’Amandinois. 

Première étape, le choix d’un terrain d’im-
plantation du futur centre.

En effet, huit sites ont été proposés par notre 
Maire et la municipalité au SDIS, Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. Ce-
lui-ci a jeté son dévolu sur une parcelle d’un 
hectare située en bordure de la rocade nord, 
face au Cin’Amand de la zone Leclerc avec en-
trée et sortie vers le rond-point de la rocade.

La parcelle sera cédée à l’euro symbolique au 
SDIS par la Ville, le Centre devrait y être opé-
rationnel en 2023 (Adoptée à l’unanimité). 

Plan communal de sauvegarde : quèsaco ?
Depuis 2004, un plan de sauvegarde est obligatoire dans chaque commune. Il s’agit d’y 
prévoir, d’y organiser les plans d’actions à mettre en place en cas de crise ou de situation 
d’urgence. Objectifs : sauvegarder les personnes, assurer sécurité et salubrité publiques. 
Sa mise à jour a été adoptée par le conseil. C’est un document administratif qui recense 
les risques, l’organisation des alertes et des actions à mener en cas de canicule, tempête, 
gel, neige, inondations, séisme ou… pandémie mais aussi les équipements disponibles, 
les procédures de décision. Un document roboratif et très utile… au cas où ! (Adoptée à 
l’unanimité).

Moulin des loups : lancement de la démocratie  
participative

En décembre dernier, le conseil a décidé de 
booster la vie démocratique des quartiers. Il 
s’agit de permettre aux habitants de s’impli-
quer encore davantage dans la vie de la com-
mune, de donner leur avis sur les sujets ma-
jeurs, d’imaginer et de construire des projets 

pour leur environnement direct. Un budget 
spécifique sera alloué à chaque quartier. Le 
quartier du Moulin des Loups a été désigné 
comme quartier pilote pour cette création. 
L’ensemble des comités seront lancés en 
2022. Le premier comité « Vivre mon quar-
tier » va voir le jour. 
Premier temps de cette opération sa délimi-
tation géographique. C’est en tenant compte 
des limites historiques et naturelles que la 
liste des rues du Moulin des Loups a été fixée 
(Adoptée à l’unanimité). 

« Déjà des volontaires se sont manifestés pour 
intégrer le futur comité », a souligné Nelly 
Szymanski première adjointe ; les premières 
tâches seront la définition de son mode de 
fonctionnement et de décision. Il aura à gérer 
un premier budget participatif de 50 000 €.

Spectacles : rester prêts
La culture est un des axes forts de l’action 
municipale. C’est dans cet esprit que le Conseil 
a adopté le budget spécifique dédié aux 
spectacles : 160 000€. Une grande partie de la 
saison 2020 a été annulée, ce qui entraîne un 
report de crédits vers le nouvel exercice. S’y 
ajoutent une subvention ainsi qu’une recette 
de billetterie espérée. « Il s’agit, a commenté 
l’adjointe aux finances, d’être prêts à une 
reprogrammation immédiate dès que les 
conditions sanitaires le permettront ». (Adoptée 
à l’unanimité).

Pour 
infos  

Le conseil municipal peut être revu sur la page 
Youtube « Ville de Saint-Amand-les-Eaux ».
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Ces textes sont publiés sans retouche et les propos ci-dessous n’engagent que leurs auteurs.

Libre 
expression 
des groupes

De trahisons en renoncements 
Le conseil municipal a adopté le budget de l’an-
née 2021. Nous nous opposons à ce budget pour 
les raisons suivantes :

- Dans la ligne de nos remarques précédentes, 
nous regrettons le blocage du développement 
de la ville sous prétexte que nous perdons les 
recettes du Pasino pendant plusieurs mois ; il y 
a en effet urgence à corriger la spirale négative 
dans laquelle est engagée la ville depuis plusieurs 
années : dépeuplement, vieillissement, paupéri-
sation.

- Mais puisque la majorité choisit de ne pas appli-
quer le programme d’investissements sur lequel 
elle a été élue l’an dernier, elle devrait au moins 
avoir la cohérence de diminuer les impôts qu’elle 

inflige aux Amandinois. 

En effet, si les recettes du Pasino diminuent, 
les dépenses baissent aussi en cette période de 
troubles sanitaires : de nombreuses activités de la 
ville tournent au ralenti. L’adjointe aux Finances a 
d’ailleurs reconnu que son budget sous-évaluait 
volontairement les recettes et surévaluait vo-
lontairement les dépenses ! En d’autres termes, 
la majorité va épargner sur le dos des Amandi-
nois. Est-ce vraiment sérieux par les temps qui                 
courent ? En outre, les contribuables ont déjà été 
trahis par la mise en oeuvre de la taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères (TEOM), qui sera 
prélevée cette année. Par ailleurs, n’oublions pas 
qu’à Saint-Amand, les impositions directes sont 
de 45% supérieures à la moyenne nationale !

Il y avait d’autres moyens de trouver des recettes : 

il aurait fallu exiger de la CAPH qu’elle nous rende 
l’argent volé avec la TEOM ; au lieu de cela, la 
CAPH baisse de 39 % les dotations communau-
taires à notre ville ! Cela en dit long sur le poids 
des élus amandinois au sein de la CAPH…

Enfin, il aurait fallu mettre en vente les nombreux 
biens immobiliers inutilisés et détenus par la ville. 
Ce seraient là des recettes immédiates et aussi un 
moyen de compenser en partie la baisse démo-
graphique constatée ces dernières années. Com-
ment s’étonner de la fermeture de classes dans 
nos écoles si l’on n’attire pas de nouveaux habi-
tants ?

AGIR POUR SAINT-AMAND

Eric CASTELAIN 

Chers Amandinois, 
Jeudi dernier avait lieu un conseil municipal im-
portant lors duquel la majorité a présenté le bud-
get de notre ville pour cette année 2021. Après 
analyse, nous avons décidé de voter CONTRE ce 
budget sans vision qui ne comporte que quelques 
projets. Malgré la crise sanitaire, ce premier bud-
get aurait dû être bien plus audacieux. En effet, 
toujours pas d’informations supplémentaires sur 
les sujets majeurs que les Amandinois attendent, 
comme la police municipale, le parc de la Scarpe, 
la rénovation de certains quartiers délaissés. Nous 
nous demandons également comment sont sui-
vis les dossiers de travaux dans notre commune 
quand on voit les surcoûts survenus lors des tra-
vaux de la Place ou lors de la rénovation actuelle 

de l’église Saint-Martin. Suite à la fermeture du 
Casino, nos finances font donc pâles figures, les 
projets de la ville seraient-ils dépendants de la 
santé financière du Casino ?  

Nous avons également voté contre le maintien du 
taux d’imposition actuel (taxe foncière). En effet 
nous considérons que ce taux est bien trop im-
portant ! Avec la crise actuelle, et la mise en place 
d’une taxe poubelle par le nouveau président de 
la Porte du Hainaut, nous devons donner de l’oxy-
gène aux ménages Amandinois.  

Guillaume Florquin a tenu à rappeler qu’il est es-
sentiel de redonner de l’attractivité à St Amand. 
La population de la ville ne cesse de baisser (en-
viron 1000 habitants en moins en 10 ans d’après 
l’INSEE), ce qui représente une baisse importante 

de revenus pour la municipalité mais aussi pour 
nos commerçants. Il est urgent que la ville s’oc-
cupe de la question des logements pour les fa-
milles et nos ainés. 

Enfin, nous tenions à avoir une pensée pour la 
dame agressée et rouée de coups récemment en 
gare de St Amand, pour son sac. Nos dirigeants 
doivent tout mettre en œuvre pour la sécurité des 
habitants. 

Nous restons à votre disposition, 

 

DÉFENDRE LES AMANDINOIS - 
RASSEMBLEMENT NATIONAL

Guillaume FLORQUIN et Bérangère MAURISSE

S’adapter et poursuivre  
le changement
Comme nous avons pu à nouveau le voir lors de 
ce conseil municipal, les impacts de la crise sont 
très lourds. Nous devons tenir bon jusqu’à ce que 
la vaccination nous permette de retrouver une vie 
plus normale. Nous tenons d’ailleurs à adresser 
toutes nos félicitations et nos encouragements à 
notre centre hospitalier et à l’ensemble des per-
sonnels soignants plus que jamais mobilisés pour 
que la vaccination progresse le plus rapidement 
possible. Depuis son ouverture, 4 200 personnes 
ont pu être vaccinées dont majoritairement des 
Amandinois et des Amandinoises. 

Dans l’attente d’une vaccination suffisante sur 
l’ensemble de notre pays, nous devons continuer 

de nous adapter. C’est ce que nous avons fait en 
votant un budget équilibré et maîtrisé prenant en 
compte les conséquences de la situation sani-
taire. Tout cela sans augmenter les impôts, confor-
mément à notre ligne de conduite depuis plus de 
20 ans. 

Cela nous est permis par une gestion saine et ri-
goureuse des deniers publics et par notre capa-
cité à aller chercher des subventions auprès de 
l’Europe, de la Région, du Département ou de 
l’Agglomération pour continuer d’investir. Près 
de 5 millions d’euros de nos recettes proviennent 
par exemple de subventions dans le cadre du 
solde de nos projets tels que le Cœur de Ville ou 
le Palais des Séniors. Nous mènerons cette même 
démarche de recherche de financement pour nos 
projets en cours et futurs comme celui de la trans-

formation du Parc de la Scarpe pour que notre 
ville aille toujours de l’avant.

Notre détermination est intacte pour poursuivre 
le développement de notre cité thermale et cela 
paie aussi par un nouveau combat gagné ! Après 
l’obtention d’un scanner, d’un commissariat, d’un 
EHPAD, d’un centre de dialyse, c’est une nouvelle 
caserne pour nos pompiers qui va être construite 
à Saint-Amand. Après des années de lutte de 
notre municipalité, c’est une très bonne nouvelle 
pour notre commune et pour la sécurité de ses 
habitants.

Ensemble continuons de faire de Saint-Amand 
une ville toujours plus dynamique et attractive !

ENSEMBLE SAINT-AMAND AU COEUR

Majorité municipale

Le budget 2021 contre lequel nous avons voté, 
confirme des finances communales dans le rouge 
qui mettent notre cité en déclin. Et la COVID n’ex-
plique pas tout, loin s’en faut ! Pourtant la majorité 
s’obstine dans une fuite en avant de dépenses cou-
rantes et d’investissement injustifiées. De même, 
le Maire de Raismes et Président de la CAPH 
prélève 2,2 millions d’€ d’impôts sur le dos des 
Amandinois avec la taxe sur les poubelles (+265€/
an pour les locataires, + 30% sur les impôts fon-
ciers des propriétaires) tandis que le Maire de St 
Amand, entérine une forte diminution de la dota-
tion de solidarité communautaire due à notre ville. 
C’est la double peine qu’ensemble ils infligent aux 
Amandinois !  Par ailleurs M.BOCQUET avec son 
mime de Député refusent d’augmenter la fiscalité 

des grands groupes industriels d’embouteillage 
et du thermalisme qui exploitent notre eau miné-
rale qui est notre bien commun . Laissant ainsi les 
hausses d’impôts aux Amandinois et l’explosion 
des profits aux géants de l’eau en bouteille et ther-
male !  Les dérives financières c’est aussi l’envolée 
des dépenses de personnel (+600.000€) et un patri-
moine immobilier de plusieurs millions d’euros qui 
pourrit sur pied. Ce sont également des choix d’in-
vestissements incohérents et dispendieux contre 
des besoins utiles formulés par les habitants pour 
nos écoles et notre jeunesse, pour l’amélioration 
du cadre de vie, des infrastructures, de la vie so-
ciale et associative, de la rénovation et la propreté 
urbaine,.. . . C’est pourquoi l’Alliance Amandinoise 
poursuivra son action déterminée pour imposer 

d’autres choix de gestion pour le redressement et 
la relance locale. Par ailleurs  le Maire se décide 
enfin à mettre à disposition du Service Départe-
mental d’Incendie et de Secours un terrain le long 
de la rocade pour accueillir la nouvelle caserne 
des pompiers dont Eric RENAUD Conseiller Dé-
partemental et Administrateur du SDIS a obtenu 
la décision et les crédits de reconstruction depuis 
2018 ! Ce nouveau Centre de Secours défendra les 
17 communes de l’Amandinois avec celui de Mor-
tagne doté lui aussi de moyens nouveaux. 

L’ALLIANCE AMANDINOISE

Eric RENAUD, Claudine DEROEUX,  
Antoine DELTOUR, Nathalie GRIMAUX-BIGEX, 

Hassane MEFTOUH

« Contre un budget de déclin .  Pour le redressement et la relance de notre ville !»
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Forêt Domaniale 

Légendes, énigmes et histoires forestières. 
Où mènent les drèves ?

La drève, mot d’origine néerlandaise, signifie allée. Son usage ne s’observe que dans  
nos régions septentrionales. C’est un chemin forestier dont le massif est quadrillé. Il est  
plus ou moins carrossable. Dédiées à la gestion forestière, à l’exploitation du bois, à la pratique 
de la chasse, ces drèves sont aussi des lieux de balades, piétonne, cycliste ou cavalière.

Leurs noms sont très variés, prince et chô-
meur s’y croisent, étoiles et ronds s’y tiennent 
à distance… L’origine de leurs noms relève de 
l’histoire, des légendes orales, comme de l’in-
terprétation hasardeuse des cartographes. Ainsi 
le fossé de la Centaine d’autos qui devrait plutôt 
retrouver le nom de Fontaine D’Otto, un fossé 
aménagé par le régisseur du prince d’Arenberg. 
Entreprenons un courte balade dans ce massif 
marqué les divisions de ses propriétaires ori-
ginaux, aristocrates, industriels, moines et au-
jourd’hui géré pour la plus grande part par l’Of-
fice National des Forêts. 

 Rond Fontaine Bouillon : carrefour en 
plein cœur du massif où apparaissaient des 
eaux limpides et tièdes, émaillées de bulles 
sortant de la source. Il se pourrait que 
ces sources soient la trace de 
forages de recherche du 
charbon au 18 et 19e siècle.

 Source des chômeurs : elle coule toujours, 
à la faveur des pluies hivernales. Ce serait aus-
si la trace d’un ancien forage de recherche du 
charbon. Elle était utilisée par les maçons qui, 
lors du chômage d‘hiver, étaient occupés par 
les travaux forestiers.

 Drève des Près Charniers : situé dans un 
canton de la forêt qui porte ce nom, le lieu rap-
pellerait l’existence d’un cimetière, un charnier 
où les victimes de l’armée du Nord commandée 
par le général Dumouriez auraient pu être en-
terrées.

 Drève des Insurgés : le nom pourrait  
être lié aux révolutionnaires du 19e siècle ?  
Oui mais pourquoi sur cette voie qui relie 
Raismes à Saint-Amand ?

 Bois Brûlé : dans le nord-est du massif un 
secteur porte ce nom en référence au charbon 

de bois qu’on y produisait avant le recours 
au charbon de terre !

 Allée des Hêtres 
(hier allée des Faux, 
du latin fagus=hêtre), 

drève du Grand 
Chêne, drève des 
Bruyères portent 
des noms lié aux 
beaux arbres et à 
la végétation du 

secteur.

 Drève du Prince : 
elle pourrait corres-

pondre à la venue du 
Prince Louis-Napoléon, 

un frère, venu en cure en 1805 aux thermes soi-
gner ses rhumatismes. Mais il est dit que le nom 
était déjà présent dans le cadastre de l’an 12.

 Chaussée Brunehaut : sur le versant est du 
massif, elle longe l’orée du bois puis tranche 
les parcelles vers Escautpont. C’est une très an-
cienne voie, sans doute néolithique, puis amé-
nagée par les Gaulois et intégrée dans le réseau 
de l’occupation romaine. Cette chaussée que les 
archéologues ont bien étudiée, est une section 
de la voie menant de Bavay à Tournai dont le 
tracé est encore perceptible sur les cartes et le 
paysage ? L’origine du nom n’est pas établie.

Bien d’autres dénominations pourront attirer 
votre attention en forêt : Suchemont, Cernay, 
Cor sauvage… Si vous détenez des informa-
tions, nous sommes preneurs. Nous les parta-
gerons. 

Un plan de la forêt de 1886. 
Archives Guy D.

Le chêne du Prince, située près de l’allée du même nom est 
mort lors de l’hiver 1985. Il fut abattu le 18 novembre 1986. 
La souche, impressionnante, est toujours visible en forêt. 
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Sport

Nos entraîneurs et licenciés savent s’organi-
ser et trouver des solutions pour continuer 
leurs disciplines. Même si les activités restent 
très limitées pour certains clubs qui ont be-
soin de leurs structures spécifiques telles 
que la gymnastique ou la natation. Les beaux 
jours ravivent la flamme des sportifs et les 
solutions germent petit à petit. Le NSAEC a 
décidé de participer aux foulées virtuelles de 
Saultain. Les athlètes ont fait une boucle de 
5km en forêt pour reprendre l’activité sportive 
mais aussi défendre la cause de cette course : 
les droits des femmes.

La SLA gym qui bénéficie de la piste au 
complexe Verdavaine aimerait proposer de 
nouveau ses cours de zumba ou stretching 
aux adultes le soir. « En journée les gens tra-
vaillent. Nous pourrions reprendre des cours 
sans le couvre-feu à 18h. Mais restons positif 
et trouvons des solutions ». Pour l’heure, des 
entraînements de renforcement musculaire et 
des marches pour les adultes sont maintenus 
sur la piste. 
Le complexe sportif mis à disposition par le 
service des sports de la ville permet aux clubs 
de profiter de son infrastructure pour mainte-
nir les entraînements. Ainsi se côtoient sur la 
piste et terrains de foot, les handballeurs, le 
SAFC, le SLA Gym, le SNPH et le NSAEC. Une 
collaboration qui demande des ajustements 
par tranches horaires et qui permet à tous 
de continuer de conserver l’effort physique. 
« Nous voulons maintenir du lien avec les li-

cenciés avec les activités physiques et pour 
la section baby 3-5 ans nous proposons des 
marches en forêt avec les parents » souligne 
le club de hand.

D’autres clubs adaptent leurs extérieurs pour 
accueillir au mieux leurs licenciés et reprendre 
le sport en accord avec le protocole sanitaire. 
Le tennis club s’est dirigé vers ses extérieurs 
tout en transformant son parking en terrain 
de tennis pour reprendre les cours d’école 
destinés aux enfants. Seule condition qui 
pourrait empêcher de ressortir les raquettes, 
la mauvaise météo. Samedi dernier, ils ont pu 
de nouveau profiter des entraînements et des 
sensations.
Qu’il vente, qu’il pleuve ou qu’il fasse du so-
leil, pour le club de boxe l’entraînement c’est 
sacré ! Sébastien Aramini, l’entraîneur, ras-
semble ses troupes, maximum dix adultes y 
compris deux coachs, pour une séance mus-
clée en forêt tous les samedis et dimanches 
matin ainsi que certains jours entre les midis. 
Au programme, « beaucoup de travail phy-
sique sous forme de courses longues en frac-
tionnées alterné avec du travail en distance de 
bras ». Même si les combats et assauts ne sont 
plus à l’ordre du jour, Quentin se réjouit de re-
prendre. « Nous préparons notre cardio et 
notre fond avant de pouvoir reprendre en 
salle. On s’entraîne aussi individuellement en 
faisant du shadow pour éviter de perdre les 
bases.» 

Lourdes défaites  
pour nos joueuses 
Que ce soit au basket ou au handball, les 
filles ont été confrontées à deux grosses 
équipes, ce qui leur a valu deux défaites. 
Les basketteuses se sont inclinées 80 à 54 
quant aux handballeuses, la défaite fut mince 
34-30 mais aux conséquences importantes.

Les Green Girl affrontaient Bourges. Équipe 
qui a remporté sa quinzième victoire et 
qui reste donc invaincue et première au 
classement. Les filles se sont vite fait 
dominer dans le jeu notamment au rebond. 
La pression de plus en plus présente à 
sans doute eu raison de l’équipe de Fabrice 
Fernandes. L’entraîneur a vu les joueuses 
perdre en cohésion et en manque d’adresse 
voyant ainsi le compteur filer pour Bourges 
laissant loin derrière les Green Girls. Celles-ci 
sont actuellement dernières au classement 
avec 20 points (32 pour Bourges).

Quant aux Louves, elles affrontaient Plan-de-
Cuques pour les play-down. Adversaire direct 
pour le maintien, c’était un match à ne pas 
laisser filer. Or, les filles ressortent battues ce 
qui les envoie en avant dernière place dans 
le classement suite également à la défaite 
de Mérignac. Les handballeuses ont tenu 
jusqu’à espérer reprendre le dessus mais la 
précipitation a entaché les chances de victoire.

Retrouvez tous les résultats et les annonces sur

  

Les assos sportives 
s’organisent pour continuer 
la pratique en extérieur

La combativité des clubs sportifs ne s’est pas arrêtée face aux 
fermetures des salles. Grâce au réseau et à la collaboration de 
chacun, les infrastructures extérieures ouvrent leurs terrains. 
S’adapter est la principale qualité pour continuer la pratique du 
sport surtout dans la ville sportive qu’est Saint-Amand-les-Eaux.
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Printemps des femmes
cadre du 

Dans le

Randonnée Matrimoine

La découverte de femmes d’exception séduit

Lancé le 8 mars, présenté lors du journal télévisé 
de France3 samedi13 mars, le parcours séduit. « Je 
n’ai pas encore pris le temps, mais j’ai envie de 

le tester », confie Marion Voltz qui, chaque midi, 
sort marcher le long de la Scarpe pour rompre 

le rythme du télétravail. « Je n’habite Saint-
Amand que depuis quatre ans, c’est pour 
moi une occasion de découvrir l’histoire de 
la ville où je vis. » Des affiches ont été appo-
sées sur chacune des étapes. Elles délivrent 
une courte biographie de chaque femme 
d’exception mise en avant. 
Un QR code, au bas de l’affiche, permet 
lui de renseigner davantage 

les randonneurs les 
plus curieux. 

Alors n’hésitez plus, enfilez vos baskets et partez à la dé-
couverte de cette randonnée pédestre riche d’histoire. 
Le parcours restera accessible durant les mois de 
mars et avril.

 Pour (re)voir le reportage «Randonnée 
Matrimoine» de France 3, rendez-vous 
sur le site de la Ville : www.saint-amand-
les-eaux.fr ou sur la page facebook via 
ce lien https://www.facebook.com/
mairie.saint.amand.les.eaux

Le Printemps des femmes ne voulait pas passer à côté de ce mois de mars. 
Il ne peut peut-être pas organiser autant de rendez-vous que les années 

précédentes, mais il tenait tout de même à proposer une activité compatible 
avec la situation sanitaire. Il a imaginé une randonnée urbaine longue de 3,5 

kilomètres pour aller à la rencontre de 13 femmes fortes qui ont marqué la ville.
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C’est remplie d’énergie et de fierté qu’Hélène Frison, responsable de 
l’association Mots et Merveilles qui accompagne des personnes en situation 
d’illettrisme, nous parle de la formation des bénévoles.

« Qu’est-ce que l’accompagnement ? » Cette ques-
tion était le cœur même de la formation le 11 et 12 
mars derniers. Avant d’aider et de s’occuper d’un 
apprenant, la dizaine de bénévoles présents, ont pu 
se rencontrer et échanger avant d’entrer dans le vif 
du sujet. C’est d’ailleurs grâce à ce temps d’échange 
que la formation a pu s’enrichir. Qu’ils soient retrai-
tés, mères au foyer, étudiants ou salariés, tous venant 
d’un univers différent ont pu s’exprimer et se retrou-
ver autour d’un même objectif. Intégrer le cycle de 
formation proposé par l’association pour aider ses 
personnes courageuses qui ont poussé les portes de 
Mots et Merveilles.

Hélène nous informe sur la tenue de ces deux jours. 
« C’est une formation qui amène à échanger sur les 
différentes postures à prendre, les rôles, les missions 
de chacun mais aussi sur les limites de l’accompagne-
ment ». « C’est à travers ces échanges riches que s’est 
construit cette formation » ajoute-t-elle. 
Dans les prochains jours, la formation se poursuivra. 
Elle sera axée sur les mécanismes d’apprentissage et 
la pédagogie avant d’entamer le second cycle avec 
« la rencontre des apprenants. » Les binômes béné-
voles/apprenants seront formés. Un salarié de l’as-
sociation sera présent et disponible pour appuyer le 
bénévole, « répondre à ses questions et proposer des 
outils pour l’aider ».

Une distinction prestigieuse ! 
L’association a de quoi être fière également grâce au 
prix qu’elle a reçu par l’Académie française. Le prix 
de la fondation Schadet récompense une association 
qui partage la langue française. Dans son testament, 
Monsieur Schadet, qui a fait don de ses biens à l’Aca-
démie française, souhaitait que l’institution vienne 
en aide aux associations du nord. Chaque année une 
enveloppe est partagée entre associations nordistes. 
Mots et Merveilles fait maintenant partie de ces asso-
ciations primées pour leur travail par la prestigieuse 
Académie française.

Environnement

Ralentissez  
sur les routes 
forestières
Chaque année en cette période, 
le Parc naturel régional Scarpe-
Escaut vous invite à lever le 
pied sur les routes en forêt de 
Saint-Amand-les-Eaux afin de 
sauvegarder les grenouilles, 
crapauds, etc.

Une signalétique vient d’être 
installée pour vous rappeler 
qu’au-delà de 30 km/h, de 
nombreux batraciens périssent 
sur ces routes.

Former, aider et échanger  
sont les clefs de l’association  
Mots et Merveilles
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En bref...
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wEBRestez en contact : 
Recevez gratuitement notre 
LVAnews 

Naissances  2 MARS. PÉREAU WATTREMEZ  
Palmyre. 5 MARS. KOWALSKI Eliott. 6 MARS.  
TETTINI Tobias

Décès  DUPONT HENNION Jacqueline (85 ans).  
MESSIAEN Lucien (93 ans). ROBERT MIELCAREK 
Stéphania (98 ans). CLAEYS MORELLE Thérèse  
(94 ans). RÉMY Albert (97 ans).

Menu  LUN. 22 MARS. Betteraves rouges Bio, 
vinaigrette, spaghettis  bolognaise de bœuf Bio, 
fromage râpé, banane Bio. 
MAR. 23 MARS. Salade de radis, émincé de poulet,  
sauce crème, printanière de légumes, pomme de terre,  
yaourt, glace.

MER. 24 MARS. Pêche au thon, saucisse knack sauce 
Dijonnaise, gratin dauphinois, chèvre bûchette, kiwi.

JEU. 25 MARS. Potage cultivateur, boulettes de soja  
sauce tomate, semoule, brie, ananas frais.

VEN. 26 MARS. Macédoine mayonnaise, poisson 
pané, sauce citron, riz pilaf, tomme blanche, éclair  
vanille.

Tourisme

Offrez-vous un GPS 
(pour Guide Privé 
Sympathique) !
L’Office de Tourisme vous propose 
de porter un œil neuf sur la cité 
thermale à l’occasion d’une 
visite guidée. Entre amis ou en 
famille, composez un groupe de 
2 à 5 personnes et bénéficiez des 
services d’un guide privé, du lundi 
au dimanche et même les jours 
fériés ! 

 Différentes formules proposées.
Tarifs : 45-90€. Visites aussi à 
Raismes, Wallers-Arenberg,  
Denain et Bouchain.

Plus d’infos sur www.tourisme-
porteduhainaut.com. 

Journal municipal réalisé par le Service 
Communication, 69 Grand’Place,  

59230 Saint-Amand-les-Eaux, 03 27 22 49 70, 
lavieamandinoise@saint-amand-les-eaux.fr

Impression : Imprimerie Gantier 

Ville Propre

Courrier de lecteur
« Je suis citoyen amandinois et lecteur assidu de votre 
hebdomadaire. Je viens de découvrir dans votre numé-
ro du 4 mars l’excellent dossier que vous consacrez à la 
propreté de notre ville. J’y lis les efforts incontestables 
pour assurer la propreté de notre paysage urbain, une 
propreté à laquelle chacun est attaché et peut prendre 
part directement. 

Éviter de jeter à la rue mégots, sachets d’emballage, 
masques, cannettes, bouteilles et tutti quanti ne repré-
sente pas un effort considérable mais seulement l’ex-
pression d’un peu de dignité et de considération pour 
ses circum-voisins.

À cet égard, je voudrai vous faire part d’une expérience 
récente, une simple addition que j’ai eu l’occasion de 
réaliser lors d’un aller-retour le long de l’Avenue du clos. 

A l’aller, sur l’un des trottoirs j’ai pu dénombrer 7 
masques lâchement abandonnés au gré du vent et sur 
le trottoir retour, ce sont 27 masques que j’ai comptés 
sur la même distance, d’environ 450 mètres ! Désolants 
abandons comme ceux auxquels se livrent des maîtres 
indélicats laissant leurs compagnons de sortie se lais-
ser aller sur les même trottoirs. Le pied des arbres est 
tout indiqué pour cet exercice à condition que ce ne soit 
pas près de son propre logis. Les chiens et leurs com-
pagnons se lâchent plus loin… J’ai pu compter douze 
crottes sur un seul espace de trois mètres carrés. 

J’ai ensuite abandonné, perturbé par cette face de la 
nature humaine. Je passe l’aspirateur sur ma moquette 
de salon tous les jours mais mon toutou peut chier sur 
la pelouse de mon voisin. Comment voulez-vous qu’on 
s’en sorte si l’on confond trottoir et crottoir ! Merde 
alors ! » M. P. Chab

 L’INFO DES 
DÉCHÈTERIES EN 
DIRECT SUR VOTRE 
TÉLÉPHONE                     
Vous souhaitez connaitre 
la déchèterie la plus proche 
de votre domicile ? Ses 
horaires d’ouverture ? Son 
adresse ? Facile, scannez 
le QR code ci-dessus 
avec votre smartphone. 
Recherchez la ville où se 
situe votre déchèterie et 
en un clic, vous avez accès 
au panneau. Il vous reste à 

ajouter la déchèterie à vos 
favoris et le tour est joué! 

 Contactez le SIAVED au 
0800 775 537 pour tout 
renseignement. Horaires 
d’été à partir du 29 mars : 
Du lun. au sam. de 9:00 à 
12:15 et de 13:30 à 18:30. 
Dim. de 9:00 à 12:00

 CONCERTS  
DE CARILLON,  
ÇA CONTINUE !
N’oubliez pas, tous les 
mardis et vendredis 
du mois de mars, les 
carillonneurs s’installeront 
derrière le clavier pour 
faire tinter les cloches à 
midi tapante.

 POINT D’ACCÈS  
AU DROIT  
Retrouvez les nouvelles 
permanences et les 
contacts utiles sur le site 
de la Ville - rubrique PAD 
via ce lien : https://www. 
saint-amand-les-eaux.fr/
point-dacces-au-droit

 SOLIDARITÉ
Utilisez votre chèque 
solidarité de couleur bleue, 
avant le 1er avril.

 Retrouvez au dos du 
chèque les commerçants 
partenaires

 LES ÉLECTIONS 
RÉGIONALES 2021
Initialement prévues en 
mars 2021, les prochaines 

élections régionales seront 
organisées les 13 et 20 
juin prochain en raison de 
l’épidémie de Covid-19.

 A NOTER DANS 
VOTRE AGENDA                       
Entraide amandinoise  
Les inscriptions pour 
la période de Mars à 
Novembre 2021, auront 
lieu les samedis 20 et 27 
mars de 9h30 à 10h30, 
Espace R. Bédé.

 1ère distribution : 23 mars 
aux horaires attribués

Passage à l’heure d’été se 
fera dans la nuit du samedi 
27 mars au dimanche 28 
mars 2021.

                              
 COLLECTE DÉCHETS 

 MER. 17 MARS
(déchets ménagers)
 MAR. 23 MARS

(déchets de jardin)
 MER. 24 MARS

(+ sacs jaunes/verre)

 DÉCHÈTERIE  
Du lun. au sam. de 9h30 à 
12h15 et de 13h30 à 17h, 
dim. de 9h à 12h.  
Fermeture le jeudi et jours  
fériés.

 NUMÉROS UTILES
 Médecin de garde 

03 20 33 20 33
 Smir 0800 81 13 92
 Mairie 03 27 22 48 00
 CCAS 03 27 09 08 40


